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Ecole Primaire Publique Edouard Luby 

1, rue François Nicolas 

22300 Rospez 
 

Protocole Sanitaire expliqué aux parents 
relatif à la réouverture et au fonctionnement des écoles 

applicable dès le 12 mai 2020 
 

Système de garderie mis en place dès 7h30 et jusqu’à 18h30, sur inscription en mairie (20 places max). 

Ouverture de l’école : 8h30-8h40       Fin de l’école : 16h20 
 

L’arrivée et le départ à l’école 

L’objectif est de limiter les croisements entre élèves de classes différentes ou de niveaux différents. 

Ainsi une entrée est attribuée à chaque groupe.  

En gardant un mètre de distance, les enfants se dirigeront directement en classe où l’enseignante et/ou l’ATSEM les 

attendront. Ils se nettoieront immédiatement les mains.  

 

Entrées/Sorties en élémentaire 

Aucune présence de parents dans l’école, même en maternelle. 

Le respect des distances et des gestes barrières aux abords de l’école est demandé. 

A la fin de l’école, les enfants sortiront par la même porte utilisée le matin. 

Vous comprendrez également qu’il est très important que les horaires soient respectés très précisément. 
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Spécificités de l’accueil en maternelle 
 

 
             Entrée/Sortie en maternelle 

 

En maternelle, les parents devront laisser leur enfant se diriger dans leur classe sans entrer dans la cour. 

Les enfants doivent impérativement porter une tenue facile à enlever. 

Les enfants de TPS/PS accueillis n’auront accès à leurs doudous uniquement au moment de la sieste. 

Les enfants de MS auront un temps calme en début d'après-midi, comme auparavant, aucun doudou ne sera 

accepté. 

 

Un mètre de distance 

Les salles de classe seront organisées de manière à respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables. Ce 

principe sera décliné dans tous les contextes et espaces (arrivée et abords de l’école, récréation, couloirs, préau, 

restauration scolaire, dortoir, sanitaires…).  

Dans les couloirs un sens de circulation sera imposé.  

 

Retour à l’école :  

Dans un premier temps, les parents s’engagent sur la présence de leur enfant de façon définitive jusqu’à la fin du 

mois de mai.  

 

Le port du masque 

Les adultes porteront un masque appelé masque « grand public » qui sera changé à la mi-journée. 

Pour les élèves de maternelle (TPS-PS-MS-GS), le masque est interdit – risque d’absorption. 

Pour les élèves en élémentaire (CP au CM2), il n’est pas recommandé, mais les enfants pourront en être équipés s’ils 

le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter sans risque de mauvais usage. Ils en seront responsables. Il sera 

interdit de jouer avec. 

L’avis du médecin référent déterminera les conditions du port du masque pour les élèves présentant des 

pathologies.  

 

Les groupes 

Les groupes d’élèves sont définis par les enseignantes. 

Les élèves de maternelle seront accueillis par groupe de 10 maximum.  

Les élèves dès le CP seront accueillis par groupe de 15 maximum. 

 



Protocole Sanitaire – Mai 2020       3 / 4 

 

Le lavage des mains 

Le lavage des mains à l’eau et au savon sera réalisé à l’arrivée en classe, avant et après les récréations, avant et après 

les repas, en cas d’éternuement ou de mouchage de nez, avant et après le passage aux toilettes, avant de rentrer à la 

maison. En aucun cas, l’enfant doit venir avec son propre gel pour des questions de dangerosité. Du gel sera à 

disposition pour les adultes ainsi que des désinfectants dans les classes. 

 

Désinfection des locaux 

L’aération des locaux sera fréquemment réalisée et durera au moins 10 minutes à chaque fois. 

Le personnel communal se charge du nettoyage approfondi de l’école après la classe. 

En journée, le personnel communal nettoiera plusieurs fois : 

• les sanitaires : toilettes, lavabos, robinets, chasses d'eau, loquets, interrupteurs,… 

• les points de contact : poignées de porte et de fenêtre, interrupteurs 

 

Les récréations  

Elles seront organisées par groupes de classes, en tenant compte des recommandations relatives à la distanciation et 

aux gestes barrières. Nous éviterons les croisements de classes et d’élèves, en échelonnant les temps de récréation, 

en évitant les regroupements de niveaux différents. 

A aucun moment un élève d’une classe ne croise son camarade d’une autre classe. 

A aucun moment, les élèves d’une classe n’auront d’échanges avec une autre classe. 

Les jeux de contact et de ballon seront interdits, comme « tout ce qui implique des échanges d’objets ». 

Aucun jeu venant de la maison ne sera autorisé 

En maternelle, les vélos, le bac à sable, les jeux de construction et la structure seront interdits. 

La récréation sur le temps du midi se fera par classe, dans des lieux distincts. 

 

En classe 

Un sens de circulation sera balisé afin d’éviter les croisements. 

Chaque enfant aura son matériel et ne devra pas prêter son matériel. 

Les coins jeux seront enlevés (pas de dinette, pas de jeu de construction).  

Pas de jeu collectif.  

Pas de regroupement sur une activité. 

Pas de manipulation de matériel collectif. 

Pas d’échanges de matériel. 

Déplacements à éviter au maximum dans la classe. 

Les échanges de crayons, de documents devront être évités ou accompagnés de modalités de désinfection après 

chaque utilisation. 

Nettoyage des matériels après utilisation. 

 

Les sanitaires 

Le nombre de personnes présentes sera limité, afin de respecter la distanciation physique.  

Les urinoirs utilisés seront distants d’au moins un mètre.  

Les sanitaires permettront en permanence aux élèves et au personnel de se laver les mains. 

 

La restauration obligatoire pour tous les enfants scolarisés 

Pour la sécurité de tous, la cantine est obligatoire pour les enfants scolarisés.  

Plusieurs services seront organisés. Les enfants resteront en groupe classe tout en restant à 1m les uns des autres. 

 

Garderie 

Les conditions d’accueil des enfants sont les mêmes que sur le temps scolaire. 

Dans les salles de garderie, il n’y aura pas de jeux collectifs, ni de livres. Les enfants devront garder le mètre de 

distance entre eux et entre le personnel encadrant.  

Dans la cour, les enfants ne pourront pas jouer au ballon, ni s’échanger des jeux. Ils devront encore garder leurs 

distances.  
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Attention, la capacité d’accueil est limitée à 20 places. 

Il est donc indispensable de s’inscrire auparavant en mairie. 

De 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30, les enfants allant à la garderie passeront par la porte bleue. Les parents 

n’entreront pas ni dans la cour, ni dans les salles de garderie. 

 

En cas de symptômes 

En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°ou plus), nous vous appellerons pour que vous veniez récupérer votre enfant 

qui sera isolé dans une pièce de l’école. Vous devez donc rester joignable à tout moment. 

 

Respect des règles 

Si votre enfant ne respecte pas les règles, nous refuserons sa présence pour sa sécurité et celle des autres. 

Les règles sont applicables en globalité de 7h30 jusqu’à 18h30 sur le temps périscolaire et scolaire. 

 

Recommandations aux parents 

Il appartient à chaque parent de surveiller la température de son enfant avant sa venue à l’école. Si celle-ci est au-

dessus de 37,8, l’enfant ne peut venir à l’école. Il est nécessaire aussi que chacun explique à son enfant l’ensemble 

des mesures mises en place notamment la distanciation d’avec ses camarades. 

 

Tout sera mis en œuvre pour permettre une réouverture de l’école dans le respect des directives sanitaires. 

Cependant, nous sommes aussi bien conscients que toutes ces règles seront difficiles à faire respecter pour les 

enfants. Vous avez donc aussi votre rôle à jouer pour les y préparer. 

 

Protocole rédigé en collaboration avec les enseignantes de l’école et la Mairie. 

 

 

Lu et approuvé par mail 

 

Quelques rappels 
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